
Les conditions sécuritaires dans la Zone Métropolitaine de Port-au-Prince (ZMPP) ne cessent de s’aggraver en ce début d’années. Des séries

d’attaques armées ont provoqué de nouvelles vagues de déplacement de plus d’un millier de personnes dans les communes de Croix-des-

Bouquets et de Pétion Ville. La montée de la criminalité ciblée illustrée par l’assassinat des policiers ont provoqué à nouveau la panique au sein de

la population de la ZMPP et conduit également à des actes de protestations violentes de la part des policiers (blocage des routes, fermeture des

commerces et services publics) paralysant ainsi les interventions humanitaires dans les différents sites et communautés accueillant les populations

déplacées.

L’OIM et la DGPC ont bien avancé sur l’élaboration d’un stratégie intégrée d’assistances permettant de cadrer les réponses non seulement aux

besoins urgents des populations déplacées vivant dans les sites, mais aussi d’inclure à la fois, ceux des communautés hôtes et les populations

déplacées qui y sont accueillies, en privilégiant leurs vulnérabilités et non uniquement leur statut de déplacement. L’OIM continue à fournir une

assistance directe et de protection aux Personnes Déplacées Internes (PDIs) résidant dans les sites et dans certaines familles d’accueil. L'aide à la

relocalisation est toujours fournie par l'OIM aux PDIs les plus vulnérables (femmes enceintes avec enfants, survivantes de Violences Basées sur le

Genre avec enfants, femmes nourrisses, etc.) par le biais d'un programme de transfert monétaire pour un loyer d’une durée d’un an. D’autres

services sont également fournis tels que les services médicaux et la documentation civile.

Pour ce mois de janvier 2023, les interventions de l’OIM se sont focalisées sur les activités de protection intégrée aux profits des sites accessibles,

et surtout les PDIs regroupées dans les parages de l’ancien site Hugo Chavez, à savoir les PDIs du rond-point 3 Mains et de la Passerelle BRANA.

D’autres sites additionnels ont été également identifiés et seront pris en compte dans les prochaines planifications.
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1. Données des évaluations DTM réalisées d’octobre à novembre 2022.

GRÂCE AU SOUTIEN DE : 

993 PDIs relocalisées (subvention au loyer)

205 Personnes ayant bénéficié d’un bien non

alimentaire (kit d’hygiene, kits pour bébés, matelas)

105 Prises en charge médicale (suivi et

référencement médical)

64 Personnes qui ont bénéficié de lait pour bébés

14 Personnes soutenues par des activités

psychosociales
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